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Convocation à l’Assemblée Générale 2016 de l’OFPN 
 

Che(è)r(e) collègue,  

 Nous avons le plaisir de vous inviter à la deuxième Assemblée Générale Ordinaire de 

notre association qui se tiendra le : 

Samedi 2 avril 2016 de 13h30 à 16h30 

Auditorium de  

l’Institut du Cerveau et de la Moelle Epinière 

Hôpital Pitié-Salpétrière   

47-83, Bd de l’hôpital, 75013 Paris  
plan d’accès ICI 

L'accès se fait par la rue Bruant 
Métro: station Chevaleret (ligne 6) 

 

 

Programme et ordre du jour : 
L’accueil sera possible à partir de 13h30, un pot vous sera offert à la fin de la séance. 

- Bilan moral ; 

- Bilan financier ; 

- Approbation du budget et du bilan moral ; 

- Bilan des activités réalisées pas les différentes commissions de l’OFPN ; 

- Le cas échéant, mise au vote de propositions de modifications du règlement intérieur de 

l’association ; 

- Échanges autour des projets et du fonctionnement de l’association et questions diverses. 

http://icm-institute.org/fr/plan-acces/
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De façon générale cet après-midi se veut être l'occasion pour le CA de recueillir vos avis sur les 

projets finalisés, en cours et à venir, de recueillir vos attentes vis-à-vis de l’association et enfin et 

surtout de discuter tous ensemble des projets à mener en priorité pour la profession. 

Inscription gratuite mais obligatoire avant le 20 mars 2016 en cliquant sur ce lien,  

Nous vous rappelons que l'assemblée générale est publique et accessible à tous. Seuls les votes 

sont réservés aux adhérents professionnels de l'OFPN à jour de cotisation. 

En espérant se retrouver nombreux !   

Pour que vive la neuropsychologie clinique ! 

A Carpentras, le 29/01/2016 

Pour le CA de l’OFPN 

Sandrine Chicherie, Présidente 

 

 

 

 

 

 

 

Conditions de vote et procuration : 

Nous vous rappelons que conformément à l’article 21 des statuts de notre association, aucun quorum n’est 

exigé pour la tenue des Assemblées Générales Ordinaires. Les décisions sont prises à la majorité relative des 

membres présents ou représentés. De plus, seuls les membres professionnels à jour de cotisation peuvent 

participer aux votes, en vertu de l’article 6 des statuts. Si vous n’êtes pas en mesure d’assister à l’Assemblée 

Générale, sachez que le vote par procuration est autorisé, conformément à l’article 21 de nos statuts. Vous 

pourrez ainsi vous faire représenter par un adhérent de votre choix grâce au formulaire de vote par 

procuration (disponible sur cette page). Votre procuration doit être transmise au bureau de l’association au 

plus tard 2 semaines avant la date de l’Assemblée Générale, soit le 20 mars 2016 dernier délai. Toute 

procuration reçue après cette date ne sera pas valide. 

https://docs.google.com/forms/d/1IGt0y3HLnZoMzRct2X32XxjHTSJLX4QrAIFqg61R0sk/viewform?usp=send_form
http://ofpn.fr/wp-content/uploads/2016/01/Procuration-AG-OFPN-2016.pdf

